
SymptômeS et tranSmiSSion

Conduite Générale

la durée d’incubation
Elle correspond à la période entre l’in-
fection de la personne et l’apparition 
des premiers symptômes. Elle varie 
de 2 à 21 jours (moyenne de 8 jours).

les symptômes
Dans la forme habituelle, la maladie 
débute brutalement par l’apparition 
d’une fièvre élevée (≥ 38°C), de dou-
leurs articulaires et / ou musculaires, 
de maux de tête, ainsi que d’une fatigue 
générale. En 3 à 4 jours, apparaissent 
d’autres symptômes au niveau de la 
peau et des muqueuses (conjonctivite, 
éruption cutanée, difficulté à avaler) et 

digestifs (diarrhée, vomissements). La 
phase terminale est marquée par des 
signes neurologiques (de l’obnubilation 
au coma, agitation, etc.) et des hémor-
ragies extériorisées (saignements de 
nez et des gencives, toux sanglantes, 
selles sanglantes, etc.).

la transmission
Le virus Ebola se transmet d’homme à 
homme par :

»  contact direct avec le sang ou les 
fluides biologiques tels les larmes, 
la salive, le lait maternel, le sperme, 
la sueur, les selles et les vomisse-
ments des personnes infectées ;

»  exposition directe à des objets qui 
ont été contaminés (comme des ai-
guilles souillées) par les sécrétions 
de patients.

Il n’y a pas de transmission par 
voie aérienne du virus. Il n’y a pas 
de transmission lors de la période 
d’incubation. Une personne qui ne 
présente aucun symptôme n’est 
donc pas contagieuse. Le début de la 
contagiosité est lié à  l’apparition des 
premiers symptômes. Plus la maladie 
évolue dans le temps, plus le patient 
est contagieux, notamment en phase 
terminale. Le virus peut aussi se 
transmettre au contact du corps d’une 
personne décédée infectée.

maladie À ViruS eBola
Notice informative destinée aux directeurs d’école  
et aux chefs d’établissement

Au 15 décembre 2014, 3 pays sont concernés :  
le Libéria, la Guinée-Conakry, la Sierra Leone. 

Séjours dans les zones  
à risques
Il est rappelé qu’il est formellement 
déconseillé de se rendre dans les 
zones où circule le virus Ebola (Gui-
née, Sierra Leone, Libéria). 

Si des cas ont pu être recensés au 
Mali (district de Bamako), il n’y a au-
jourd’hui plus de cas de maladie à 
virus Ebola au Mali.

En cas de séjour impératif dans ces 
zones, il est recommandé de contrôler 
sa température quotidiennement et 
pendant 21 jours après le retour.

En cas de fièvre supérieure à 38°C 
ou de symptômes compatibles avec 
la maladie, il convient d’appeler le 
SAMU (centre 15) en mentionnant le 
séjour en Afrique de l’Ouest.

individus ayant séjourné  
dans les zones à risques 
Aucune mesure spécifique ne doit 
être prise à destination des personnes 
ayant séjourné dans les pays susmen-
tionnés. 

Le simple fait d’avoir séjourné dans un 
pays où le virus Ebola circule ne doit pas 
entraîner de suspicion de contagion.

Il est important de rappeler qu’il 
n’y a pas de transmission lors de la 
 période d’incubation et que l’absence 
de symptôme signifie l’absence de 
contagiosité. 

Dans ces conditions, il n’est pas né-
cessaire d’attendre 21 jours avant 
de re-scolariser une personne ayant 
séjourné dans une zone considérée 
comme à risque.

Il est simplement recommandé que 
les personnes qui ont séjourné dans 
des zones considérées comme à 
risque, surveillent leur tempéra-
ture de manière quotidienne pendant  
21 jours.



est considérée comme un cas 
suspect de maladie à virus ebola, 
toute personne revenant  
depuis moins de 21 jours d’un  
des pays où circule le virus 
ebola et présentant une fièvre 
supérieure ou égale à 38° C.
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définition d’un CaS SuSpeCt de maladie À ViruS eBola

proCédure Générale en CaS de SuSpiCion

proCédure À appliquer en CaS de SuSpiCion au Sein  
d’un étaBliSSement du miniStère de l’éduCation nationale

»  appeler le centre « 15  » en faisant 
explicitement mention de la suspi-
cion de cas ebola ;

»  Éviter tout contact physique direct 
« peau à peau » ;

»  Isoler la(es) personne(s) en limitant 
les contacts au minimum néces-
saire (par exemple, en la(les) met-
tant dans une pièce fermée) ;

»  Fournir à la personne symptoma-
tique de quoi se couvrir le nez et 
la bouche ou, le cas échéant, un 
masque chirurgical ;

»  Se laver les mains après tout contact 
direct ou indirect avec la personne 
symptomatique ;

»  Relever l’identité de toute personne 
ayant eu un contact direct ou une 
proximité directe dans une file d’at-
tente par exemple avec la personne 
symptomatique ;

»  Seule la pièce dans laquelle a été le 
cas suspect doit être évacuée ;

»  Ne pas toucher aux affaires du cas 
suspect ;

»  Se signaler, le cas échéant, comme 
ayant eu un contact direct avec le 
cas suspect. 

Pour les personnes n’ayant eu aucun 
contact rapproché avec la personne 
symptomatique, aucune mesure par-
ticulière n’est recommandée, en de-
hors des mesures générales d’hygiène 
et en particulier le lavage des mains.

Au-delà de la procédure générale à 
 tenir, rappelée ci-dessus, il est deman-
dé, en cas de détection de « cas suspect 
de maladie à virus Ebola » aux services 
et établissements scolaires :
»  Alerter immédiatement le SAMU (centre 

15) et l’Agence régionale de santé ;

»  Prévenir les services du rectorat ou 
de la direction des services départe-
mentaux de l’Éducation nationale. 
Le rectorat préviendra, à son tour, 
le service du Haut fonctionnaire de 
défense et de sécurité du ministère : 
veille.ebola@education.gouv.fr ;

»  Informer les usagers – ou leurs repré-
sentants légaux – en mobilisant  les 
ressources nécessaires, et notam-
ment le médecin conseiller technique 
ainsi que les équipes des Agences 
 régionales de santé.

Pour toute information contacter le  

9h-21h, 7 jours sur 7  
*appel gratuit depuis un poste fixe

0 800 13 00 00 *

Séjour danS un payS 
où CirCule  

le ViruS eBola 

mailto:veille.ebola@education.gouv.fr
http://www.ebola.sante.gouv.fr


réponSe À la preSSe  
(médiaS loCaux et nationaux)

le directeur d’école ou le chef d’établissement 
signale la situation au Dasen/au cabinet du 
recteur.

il informe sans délai les familles, la communauté 
éducative et les partenaires habituels  
de l’établissement sur les décisions prises  
en fonction des circonstances locales pour 
gérer la situation dans l’établissement.

il leur rappelle qu’en l’absence de température 
il n’y a pas de risque de contagion et qu’il n’y a 
donc pas lieu de prendre une mesure d’éviction 
scolaire.

il organise également leur information sur la 
maladie à virus Ebola, selon les  
recommandations du ministère de l’Éducation 
nationale, de l’Enseignement supérieur et 
de la Recherche et du ministère chargé de la 
Santé (circulaire du 14/10/14) et suivant les 
informations de référence publiées sur le site 
www.ebola.sante.gouv.fr

il oriente l’ensemble des interlocuteurs  
inquiets vers le 0800 13 00 00  
et sur le site www.ebola.sante.gouv.fr

 il n’assure pas seul la communication vers  
les médias.

le directeur d’école ou le chef d’établissement 
signale la présence et/ou les sollicitations 
de journalistes au Dasen/au cabinet du recteur, 
qui se rapprochera du cabinet de la ministre.

en liaison avec le cabinet de la ministre, 
le rectorat désigne un interlocuteur qui 
s’exprimera devant les médias. 

 l’interlocuteur désigné informe qu’en 
l’absence de température il n’y a pas de risque 
de contagion et qu’il n’y a donc pas d’éviction 
scolaire. Il rappelle les recommandations 
conjointes du ministère et du ministère chargé 
de la Santé (circulaire du 14/10/14). Il lui est 
conseillé de prendre la parole sur la base 
d’éléments qu’il a préalablement rédigés.

 le directeur d’école ou le chef d’établissement 
veille à éviter l’intrusion inopinée de personnes 
extérieures dans l’enceinte scolaire.

CommuniCation en direCtion  
deS perSonnelS et deS parentS 

SituAtion n°1 : inquiétudes suite à un retour d’un pays concerné

Ces indications sont à appliquer en fonction des circonstances locales.

forte inquiétude du 
personnel, des parents, 
rumeur persistante 
concernant un élève/
agent revenant d’un pays 
à risque, mais sans fièvre.

objectif : établir les faits, 
informer et rassurer.

Séjour danS un payS 
où CirCule  

le ViruS eBola 

???
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CommuniCAtion   
Et réponSE à lA prESSE 

AU NivEAU LoCAL 
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SituAtion n° 2 : suspicion de cas

fièvre, retour depuis 
moins de 21 jours d’un pays 
concerné par le virus.

objectif : éviter la 
panique, rassurer (après 
avoir géré la prise en 
charge sanitaire selon la 
procédure décrite page 2 
dans cette notice).

Séjour danS un payS 
où CirCule  

le ViruS eBola 

réponSe À la preSSe  
(médiaS loCaux et nationaux)

le directeur d’école ou le chef d’établissement 
signale la situation au Dasen/au cabinet 
du recteur (description des faits).

il informe les personnels et les parents  
sur les décisions prises dans l’établissement 
pour gérer la situation. 

il rappelle aux personnels les 
recommandations du ministère de l’Éducation 
nationale, de l’Enseignement supérieur et de la 
Recherche et du ministère chargé de la Santé 
en cas de suspicion (circulaire du 14/10/14).

il annonce les précautions qui sont prises dans 
l’école/l’établissement même en l’absence de 
confirmation du risque de contamination et qui 
sont énumérées notamment dans la circulaire 
nationale du 14/10/2014 (procédure générale 
et procédure au sein d’un établissement de 
l’Éducation nationale).

il oriente l’ensemble des interlocuteurs  
inquiets vers le 0800 13 00 00 et sur le site 
www.ebola.sante.gouv.fr

il n’assure pas seul la communication vers les 
médias.

le directeur d’école ou le chef d’établissement 
signale la présence et/ou les sollicitations 
de journalistes au Dasen/au cabinet du recteur 
(description des faits), qui se rapprochera du 
cabinet de la ministre.

 le directeur de cabinet du recteur fait un 
signalement au cabinet de la ministre et au HFDS 
à l’adresse veille.ebola@education.gouv.fr 

 le directeur d’école ou le chef d’établissement 
veille à éviter l’intrusion inopinée de personnes 
extérieures dans l’enceinte scolaire.

 en liaison avec le cabinet de la ministre, 
le cabinet du recteur décide du niveau de 
réponse à apporter (directeur d’école,  
chef d’établissement, IEN, Dasen, recteur).

 un « correspondant » (chef d’établissement, 
Dasen, Dasen adjoint…) prend en charge 
sur place les journalistes en attendant que 
l’interlocuteur officiel soit désigné et il 
s’exprime afin d’informer et rassurer de façon 
factuelle (recommandations du ministère 
chargé de la Santé, précautions prises, 
événements à venir).

CommuniCation en direCtion  
deS perSonnelS et deS parentS 
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SourCeS d’information

➜ L’espace de référence www.ebola.sante.gouv.fr ;
➜  la circulaire nationale du ministère de l’Éducation 

nationale, de l’Enseignement supérieur et de la 
Recherche et du ministère chargé de la Santé du 
14/10/2014, diffusée aux directeurs d’école et chefs 
d’établissement par les recteurs d’académie ;

➜  la fiche synthétique du ministère chargé de la Santé  
« le point sur la maladie à virus ebola » ;

➜  les deux infographies de l’INPES  
« Information Ebola » : « pour mieux comprendre »  
et « dispositif de prise en charge ».

➜   le plan national de prévention et de lutte «maladie  
à virus ebola»

➜   les pays concernés par la maladie

Ces indications sont à appliquer en fonction des circonstances locales.

CommuniCAtion   
Et réponSE à lA prESSE 

AU NivEAU LoCAL 
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http://www.sgdsn.gouv.fr/site_article144.html
http://www.diplomatie.gouv.fr/fr/conseils-aux-voyageurs/infos-pratiques-20973/article/virus-ebola-guinee-forestiere



